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ORGANISATION DU BACCALAURÉAT INTERNATIONAL
Programme du diplôme

Formulaire de demande d’autorisation
Partie B
(À envoyer au moins deux mois avant la visite d’autorisation)

Les droits de demande d’autorisation doivent être payés au service des finances à Cardiff, ou au bureau d’IBNA à New York pour les établissements d’Amérique du Nord, lors de l’envoi de la partie B du formulaire de demande d’autorisation.
Nom de l’établissement :

	


Date d’envoi :

	


Programme du diplôme

Formulaire de demande d’autorisation

Partie B

Publié en novembre 2006
© Organisation du Baccalauréat International 2003, 2006

Organisation du Baccalauréat International
Route des Morillons 15
CH-1218 Grand-Saconnex
Genève
SUISSE

Remarques

La partie B du Formulaire de demande d’autorisation comprend des informations détaillées sur le Programme du diplôme que vous proposez de mettre en œuvre et ne peut être envoyée qu’après que le bureau régional a accepté la partie A. La partie B doit être envoyée au moins deux mois avant la visite d’autorisation.
1. Veuillez remplir les rubriques suivantes :
1. Créativité, action, service 

2. Calendrier/emploi du temps 

3. Personnel enseignant 

4. Préparation à l’introduction du Programme du diplôme du BI – Consultation (mise à jour)

5. Préparation à l’introduction du Programme du diplôme du BI – Plan de financement (mise à jour)

2. Ce formulaire comprend également les informations et demandes d’informations suivantes :
· Page de couverture de la partie B du formulaire de demande d’autorisation

· Annexe 1 – Description des fonctions du coordonnateur du Programme du diplôme désigné

· Annexe 2 – Description des fonctions du coordonnateur du programme CAS désigné

· Annexe 3 – Matières proposées pour le Programme du diplôme du BI (mise à jour)

· Annexe 4 – Perfectionnement professionnel des enseignants du Programme du diplôme du BI (mise à jour)

· Annexe 5 – Présentation concise des cours du Programme du diplôme du BI 

· Annexe 6 – Enchaînement des cours du Programme du diplôme du BI

· Annexe 7 – Informations pour saisie dans la base de données de l’IBO
3. Veuillez remplir les versions électroniques du présent document et des annexes puis les envoyer par courriel au bureau régional concerné. Un exemplaire de la demande d’autorisation doit également être envoyé au représentant régional concerné (le cas échéant).
Vos réponses doivent être saisies dans les cases prévues à cet effet. Les cases s’agrandiront à mesure que vous taperez vos réponses. Le nom et les coordonnées de l’établissement doivent être rappelés dans toute correspondance.
Remarque : si vous ne pouvez ou ne souhaitez pas fournir les informations requises dans l’une des rubriques de ce formulaire, veuillez en préciser la raison.
PAGE DE COUVERTURE DE LA PARTIE B DU FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION

Demande d’autorisation de dispenser le Programme du diplôme du BI adressée au directeur général de l’Organisation du Baccalauréat International (IBO) à Genève

Nom officiel de l’établissement scolaire candidat :
	


Je soussigné(e) ___________________________________, agissant au nom de l’établissement susmentionné, envoie la partie B du formulaire de demande d’autorisation afin de dispenser le Programme du diplôme du BI et d’inscrire des candidats aux sessions d’examens du Baccalauréat International. Il est entendu que, dès réception de la partie B du formulaire de demande d’autorisation, le directeur régional concerné, ou son représentant, organisera une visite d’autorisation in situ et que les frais ainsi encourus seront à la charge de notre établissement. Il est également entendu que la décision finale sera prise par le directeur général de l’IBO. Des renseignements concernant mon établissement sont fournis dans le formulaire ci-joint, ainsi que dans les documents joints au dossier de candidature. 

Je confirme de nouveau :

A. que notre établissement ne se déclarera pas, oralement ou par écrit, autorisé à dispenser le Programme du diplôme du BI avant et à moins d’avoir reçu l’autorisation officielle du directeur général de l’IBO à Genève ;

B. que notre établissement n’utilisera le logo « école du monde du BI » que si et quand il est autorisé à dispenser le Programme du diplôme du BI ;
C.
que j’ai lu le document Établissements scolaires candidats : comment faire connaître vos projets présenté ci-après.
Je reconnais que l’IBO considérera la version électronique de ce formulaire, qu’elle porte une signature électronique ou non, comme lue et approuvée par le directeur de l’établissement scolaire candidat sans qu’une copie papier signée soit nécessaire.

Je reconnais et consens à ce que tout litige résultant de ou survenant en rapport avec la partie A ou la partie B de cette demande d’autorisation ou tout autre document y afférent soit résolu par trois arbitres conformément au règlement d’arbitrage de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Genève. Le lieu d’arbitrage sera Genève, en Suisse. La procédure sera confidentielle et la langue utilisée lors de la procédure d’arbitrage sera l’anglais.

Je confirme que les informations portées sur ce formulaire de demande d’autorisation sont à ma connaissance correctes.
	Nom et titre du chef d’établissement :

	

	Signature du chef d’établissement :
	Date :

	
	


Établissements scolaires candidats : comment faire connaître vos projets

Vous avez entrepris les procédures nécessaires pour que votre établissement scolaire devienne une école du monde du BI et nous vous en félicitons. Nous savons que les établissements candidats sont très enthousiastes et impatients de tenir leur communauté scolaire informée des progrès réalisés dans le processus d’autorisation.
Afin d’aider les établissements candidats dans leurs démarches de promotion et de communication, l’IBO leur demande d’utiliser le texte en italique ci-après, sans le modifier, dans leurs publications, leurs bulletins d’information, leurs brochures, leurs annonces pour le personnel et leurs sites Web. 

(INSÉRER le nom de l’Établissement) est un établissement scolaire candidat* à l’autorisation de dispenser le (insérer le nom du programme) de l’Organisation du Baccalauréat International (IBO). Notre établissement souhaite devenir une école du monde du BI. Ces établissements partagent une même philosophie : un engagement envers une éducation internationale stimulante et de grande qualité, que nous considérons importante pour nos élèves. 

*Seuls les établissements autorisés par l’IBO à être des écoles du monde du BI peuvent dispenser l’un de ses trois programmes scolaires : le Programme primaire (PP), le Programme de premier cycle secondaire (PPCS) et le Programme du diplôme. Le statut d’établissement candidat ne garantit pas que cette autorisation sera accordée.

Pour obtenir de plus amples informations sur l’IBO et ses programmes, veuillez consulter le site Web de l’IBO (http://www.ibo.org). 

Veuillez vous reporter aux deux documents mentionnés ci-après pour obtenir des informations et des conseils.
1. Procédure de demande d’autorisation pour les établissements scolaires candidats. L’article 4 concerne les déclarations trompeuses dans la publicité des établissements.

2. Politique et règlement de l’IBO en matière d’utilisation de sa propriété intellectuelle. Ce document fournit des informations sur l’utilisation correcte des marques déposées par l’IBO et du matériel protégé par des droits d’auteur, et explique ce qui peut être copié et de quelle façon. Par exemple, vous ne pouvez utiliser aucun logo de l’IBO et devez mentionner l’IBO comme source dès que vous citez directement des textes qu’elle a publiés. 

Si vous avez la moindre question quant à vos activités publicitaires, veuillez vous mettre en rapport avec votre bureau régional ou avec l’équipe chargée des communications à l’adresse suivante : communications@ibo.org.

Nous vous présentons tous nos vœux de réussite dans votre travail de mise en œuvre du programme et espérons vous compter prochainement parmi les écoles du monde du BI. 
Le service des communications
© IBO 2006

1
CrÉativitÉ, Action, Service
	1a
	Quelles sont les activités prévues dans le cadre du programme CAS (créativité, action, service) ?

	
	

	1b
	Veuillez fournir une brève description du calendrier (s’il existe) des activités CAS pour les deux années du Programme du diplôme.

	
	


2
CALENDRIER/EMPLOI DU TEMPS
	2a
	Veuillez fournir un exemple type d’emploi du temps sur deux ans pour un élève du Programme du diplôme (et/ou la répartition prévue des matières par niveaux ou par blocs pour l’emploi du temps), indiquant clairement les matières du BI ainsi que toute autre matière devant être étudiée par l’élève, le cas échéant. Cet emploi du temps doit également montrer comment l’établissement scolaire candidat compte inclure :

	
	· les 100 heures requises pour la théorie de la connaissance (TdC), afin que ce cours soit dispensé parallèlement à l’ensemble du Programme du diplôme durant les deux années.

	
	Remarques :
	


3
PERSONNEL ENSEIGNANT
	3a
	Qui guidera les élèves dans leur choix des matières requises pour le Programme du diplôme du BI ?

	
	

	3b
	Qui conseillera les élèves pour leur orientation en université ?

	
	

	3c
	De combien de temps les enseignants du Programme du diplôme du BI disposeront-ils pour travailler en collaboration ?

Veuillez préciser.

	
	

	3d
	Pour quelles matières du Programme du diplôme du BI l’établissement aura-t-il besoin de recruter de nouveaux enseignants ?

	
	


4
PRÉPARATION À L’INTRODUCTION DU PROGRAMME DU DIPLÔME DU BI – CONSULTATION (MISE À jour)
	
	Décrivez la nature des consultations ayant déjà eu lieu entre l’établissement scolaire et les groupes suivants. Lorsque aucun changement n’a eu lieu, veuillez écrire « voir partie A du formulaire de demande d’autorisation ».

	4a
	Représentant(s)/responsable(s) régional(aux) de l’IBO

	
	

	4b
	Membres du personnel enseignant

	
	

	4c
	Parents

	
	

	4d
	Élèves

	
	

	4e
	Autorités locales, régionales ou nationales responsables de l’éducation, le cas échéant (veuillez préciser)

	
	

	4f
	Autres écoles du monde du BI enseignant le Programme du diplôme

	
	


5
PRÉPARATION À L’INTRODUCTION DU PROGRAMME DU DIPLÔME DU BI – PLAN DE FINANCEMENT (MISE À JOUR)
	5a
	(i)
	À l’avenir, quel sera le montant des fonds alloués chaque année à la formation des enseignants ?
	

	
	(ii)
	Quel pourcentage du budget annuel de l’établissement cette somme représente-t-elle ?
	

	5b
	(i)
	Le coordonnateur du Programme du diplôme du BI se verra-t-il accorder suffisamment de temps pour mener à bien sa mission ? Le temps minimum recommandé est 25 % d’une charge d’enseignement à temps plein.
	

	
	(ii)
	De combien de temps disposera-t-il chaque semaine ?
	

	
	Remarques :
	

	
	(iii)
	Le coordonnateur du programme CAS se verra-t-il accorder suffisamment de temps pour mener à bien sa mission ?
	

	
	(iv)
	De combien de temps disposera-t-il chaque semaine ?
	

	
	Remarques :
	

	
	Qui a rempli ce formulaire de demande d’autorisation ?

	
	Nom :
	

	
	Poste :
	

	
	Date :
	


Remarque : veuillez remplir les versions électroniques de la partie B du Formulaire de demande d’autorisation et des annexes puis les renvoyer au bureau régional au moins deux mois avant la date prévue pour la visite d’autorisation. Dans la mesure du possible, et après consultation du bureau régional, les pièces justificatives doivent être envoyées sur cédérom. Le nom et les coordonnées de l’établissement doivent être rappelés dans toute correspondance.

Annexe 1 – Description des fonctions du coordonnateur du Programme du diplôme désigné 
(Veuillez également fournir une description de tout autre rôle que la personne nommée pourrait avoir.)

Annexe 2 – Description des fonctions du coordonnateur du programme CAS désigné 

(Veuillez également fournir une description de tout autre rôle que la personne nommée pourrait avoir.)

Annexe 3 – Matières proposées pour le Programme du diplôme du BI (mise à jour)

	
	Matière(s)

choisie(s)
	Nombre estimé de candidats au niveau supérieur
	Nombre estimé de candidats au niveau moyen
	Langue(s) d’enseignement

	Groupe 1 :

langue A1
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 2 :

langue A2
	
	
	
	

	Langue B
	
	
	
	

	Langue ab initio
	
	
	
	

	Langues classiques
	
	
	
	

	Groupe 3 :

individus et sociétés
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 4 :

sciences expérimentales
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 5 :

mathématiques et 

informatique
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 6 :

arts
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Théorie de la connaissance (TdC)
	Obligatoire
	____
	____
	


Annexe 4 – Perfectionnement professionnel des enseignants du Programme du diplôme du BI (mise à jour)

Pour chaque exigence et matière du Programme du diplôme, veuillez indiquer quand le chef d’établissement, le coordonnateur du Programme du diplôme désigné et les enseignants du Programme du diplôme du BI, ont reçu ou recevront une formation. Il est attendu de tous les enseignants qu’ils suivent une formation dans les ateliers approuvés par l’IBO avant de commencer à enseigner le Programme du diplôme du BI. Pour de plus amples informations sur l’élaboration d’un Programme du diplôme, veuillez vous reporter à la section A du Vade Mecum. Veuillez joindre des feuilles supplémentaires si nécessaire.
	Groupes du Programme du diplôme
	Matière du Programme du diplôme (indiquez NS ou NM) et nom de l’enseignant 
	Diplômes obtenus (diplômes universitaires)
	Date et lieu de la formation de l’enseignant
	Ateliers à venir auxquels participera l’enseignant

	Chef d’établissement
	
	
	
	

	Coordonnateur du Programme du diplôme désigné
	
	
	
	

	Groupe 1 :

langue A1
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 2 :

langue A2
	
	
	
	

	Langue B
	
	
	
	

	Langue ab initio
	
	
	
	

	Langues classiques
	
	
	
	

	Groupe 3 :

individus et sociétés
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 4 :

sciences expérimentales
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Groupe 5 :

mathématiques et 

informatique
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Groupe 6 :

arts
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Théorie de la connaissance (TdC)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Créativité, action, service (CAS)
	
	
	
	


Annexe 5 – Présentation concise des cours du Programme du diplôme du BI

Les enseignants responsables de chaque matière proposée doivent préparer une présentation concise en respectant les directives ci-dessous. Bien que les guides pédagogiques du BI puissent être utilisés pour cet exercice, les enseignants doivent adapter les informations présentées dans ces guides à leur propre établissement. Veillez à utiliser la terminologie propre à l’IBO. Le nom du ou des enseignants qui ont rédigé la présentation concise doit être reporté en haut de cette dernière.
Nom de l’enseignant qui a préparé la présentation concise :
	


Nom du cours :
Par exemple, anglais A1 NS.
	


Description du cours :
Décrivez en deux ou trois paragraphes le cours, ce sur quoi il se concentrera, son objet, et ses objectifs globaux et spécifiques. Veuillez également décrire le processus proposé et l’évaluation prévue, ainsi que la manière dont vous vous y intégrerez la dimension internationale . N’oubliez pas qu’il doit s’agir d’un résumé.
	


Thèmes : 

Résumez ou listez les thèmes qui seront étudiés pendant le cours afin de satisfaire aux exigences de cette matière du Programme du diplôme. Si les cours du Programme du diplôme sont enseignés conjointement avec l’Advanced Placement ou d’autres programmes, veuillez indiquer les thèmes qui devront être étudiés en plus de ceux prescrits pour cette matière du Programme du diplôme.
	


Évaluation : 

Une connaissance des exigences de l’IBO en matière d’évaluation et des descripteurs utilisés pour l’évaluation doit être évidente. Les différentes évaluations utilisées dans le cadre du Programme du diplôme du BI (qu’elles soient internes ou externes) doivent être abordées. Veuillez également fournir des exemples d’évaluations n’appartenant pas au Programme du diplôme dès lors qu’elles font partie du cours.
	


Ressources : 

Veuillez fournir une liste des ressources (livres, documents et logiciels) qui seront utilisées pendant les cours. Indiquez les ressources actuellement disponibles et celles qui sont en commande.
	


Heures d’enseignement :
Pour chaque niveau (NS et NM), indiquez le nombre d’heures de cours. Expliquez comment vous avez calculé ce nombre d’heures.
	Cours NS/NM

	Heures d’enseignement

		
		
		(Ajoutez des lignes si nécessaire.)



	


Veuillez également traiter les points suivants.

Pour les matières du groupe 1 :

· Le cours offre-t-il une préparation suffisante à l’expression écrite et orale, et à la pensée analytique et critique ?

· Donnez la liste des œuvres étudiées en langue A1 et expliquez en quoi elles renforcent la dimension internationale.

· La liste des œuvres correspond-elle à la fois aux « genres » et aux « périodes » mentionnés dans le programme d’études de langue A1 et à la liste des œuvres prescrites (PBL) pour cette langue A1 ?

· Disposez-vous de ressources adéquates, en particulier pour la littérature, la critique littéraire et l’histoire de la littérature ?

	


Pour les matières du groupe 2 :

· Le cours offre-t-il une préparation suffisante à l’expression écrite et orale, et à la pensée analytique et critique ?

· Les élèves ont-ils la possibilité de travailler l’expression orale et la compréhension orale en dehors des heures de cours normales, que ce soit en laboratoire de langue ou par tout autre moyen ? 

· Les élèves sont-ils regroupés par niveau de manière à permettre aux enseignants de dispenser un enseignement intensif et spécialisé pour chaque groupe ?

· Expliquez comment les ressources et les thèmes choisis mettront en lumière ou renforceront la dimension internationale.

· L’établissement dispose-t-il de suffisamment d’ouvrages généraux et intéressants rédigés dans les langues enseignées pour satisfaire tous les niveaux de compétence ?
· L’établissement est-il abonné à des journaux et périodiques rédigés dans ces langues, et destinés aux élèves et aux enseignants ?
	


Pour les matières du groupe 3 :

· Dans le cas où l’histoire serait enseignée au niveau supérieur, veuillez indiquer l’option régionale choisie.

· Le cas échéant, les enseignants ont-ils choisi des thèmes optionnels appropriés ? Le cours offre-t-il une préparation suffisante à l’expression écrite et orale, et à la pensée analytique et critique ?

· Expliquez comment les thèmes choisis serviront à renforcer la dimension internationale.

· L’établissement est-il abonné à des journaux, périodiques et ouvrages de référence fournissant des informations très récentes ? Ces journaux, périodiques et ouvrages de référence répondent-ils aux besoins des élèves et des enseignants et sont-ils appropriés aux matières du groupe 3 offertes par l’établissement ?
· Dans le cas où l’histoire serait enseignée au niveau supérieur, la bibliothèque possède-t-elle des ouvrages de référence adaptés permettant l’enseignement et l’étude de l’option régionale, et fournissant les ressources nécessaires pour effectuer des recherches poussées ?
	


Pour les matières du groupe 4 :

· Les enseignants ont-ils préparé des exercices en laboratoire et des thèmes optionnels conformes aux exigences définies par l’IBO pour cette matière scientifique du Programme du diplôme ?

· Le cours offre-t-il une formation adéquate à la pensée analytique et critique ?

· Les enseignants des sciences expérimentales ont-ils effectué une planification en commun pour le projet du groupe 4 ?

· Selon vous, de quelle manière la méthodologie et les ressources utilisées pour enseigner les sciences expérimentales permettront-elles de développer une vision internationale chez vos élèves ?

· Les laboratoires ont-il fait l’objet d’une inspection ?

· Disposez-vous d’un espace de travail suffisant pour les cours du groupe 4 ?

· Les laboratoires de sciences possèdent-ils les équipements nécessaires pour réaliser les exercices requis par le Programme du diplôme du BI ? 

· L’établissement est-il abonné à des périodiques et journaux scientifiques, et possède-t-il des ouvrages modernes, adaptés et également répartis entre les sciences physiques et les sciences de la vie ?
	


Pour les matières du groupe 5 :

· Le cours offre-t-il une formation adéquate à la pensée analytique et critique ?

· Les cours ont-ils été organisés de manière à permettre une préparation appropriée dans les différentes options mathématiques et en informatique ?

· De quelle manière la vision internationale de vos élèves sera-t-elle développée par la méthodologie et les ressources utilisées pour l’enseignement des mathématiques et de l’informatique ?

· La classe et/ou la bibliothèque disposent-elles d’un éventail de manuels scolaires sur les mathématiques modernes, d’ouvrages de référence techniques et d’autres documents pédagogiques pour les cours de mathématiques du Programme du diplôme ? 

· La classe et/ou la bibliothèque disposent-elles de suffisamment de matériel et de documents pédagogiques pour le cours d’informatique du Programme du diplôme ?
	


Pour les matières du groupe 6 :

· Disposez-vous d’assez de matériel et d’un laboratoire/espace suffisant pour les cours du groupe 6 ?

· Votre présentation montre-t-elle que l’établissement s’est préparé à l’évaluation interne qui doit être effectuée dans cette (ces) matière(s) ?
	


Pour la théorie de la connaissance :

· Le cours de TdC est-il conçu de manière à satisfaire aux exigences de l’IBO en matière de contenu notionnel et d’heures d’enseignement ?

· Indiquez comment les thèmes abordés en TdC seront répartis sur les deux années du Programme du diplôme du BI.

· Le cours offre-t-il une formation adéquate à la pensée analytique et critique ?
	


Pour toutes les matières : 

· Les ressources documentaires et les équipements (des départements et de la bibliothèque/médiathèque) ont-ils fait l’objet d’un inventaire ?

· Les documents pédagogiques sont-ils disponibles en quantité, qualité et variété suffisantes pour servir avec efficacité les objectifs et les méthodes du cours ?

· Les ressources de la communauté sont-elles utilisées en classe et pendant des sorties éducatives régulières ?

· Pour chaque groupe de matières, les besoins en matériel et en équipements et les coûts prévus pour ces acquisitions sont-il clairement exprimés ?

· A-t-il été tenu compte de la perspective internationale ?
	


Annexe 6 – Enchaînement des cours du Programme du diplôme du BI

	
	Cours/matière du Programme du diplôme (indiquez NM/NS)
	9e année d’études

(avant-dernière année avant le début du Programme du diplôme)
	10e année d’études

(dernière année avant le début du Programme du diplôme)
	1re année du Programme du diplôme
	2e année du Programme du diplôme

	Groupe 1 :

langue A1
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Groupe 2 :

langue B
	
	
	
	
	

	Langue A2
	
	
	
	
	

	Langue ab initio
	
	
	
	
	

	Langues classiques
	
	
	
	
	

	Groupe 3 : 

individus et sociétés
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Groupe 4 :

sciences expérimentales
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Groupe 5 :

mathématiques et informatique
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Groupe 6 :

arts 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Théorie de la connaissance (TdC)
	
	
	
	Obligatoire
	Obligatoire

	Mémoire :
recherche
	
	
	
	Obligatoire
	Obligatoire


Annexe 7 – Informations pour saisie dans la base de données de l’IBO

	
	Question
	Réponse
	Explications

	1
	Nom de l’établissement candidat
	
	

	2
	Nom officiel de l’établissement (s’il diffère du nom ci-dessus)
	
	Nom qui apparaîtra sur les diplômes délivrés par l’établissement

	3
	Pays 
	
	

	4
	État
	
	Uniquement pour les États-Unis et le Canada

	5
	Bureau régional
	
	IBAEM/IBNA/IBAP/IBLA

	6
	Adresse du site Web de l’établissement
	
	

	7
	Coordonnateur du programme CAS
	
	

	8
	Langue de travail de l’établissement 
	
	Langue dans laquelle l’établissement recevra la documentation de l’IBO

	9
	Langue(s) d’enseignement
	
	Langues utilisées pour les matières des groupes 3 à 6 

	10
	Devise de paiement
	
	

	11
	Principale session d’examens
	
	Mai/Novembre

	12
	Statut légal
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	Date de l’autorisation initiale
	
	Réservé à l’administration

	20


	Votre établissement propose-t-il d’autres programmes de l’IBO ?
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	21
	Effectif du personnel employé à temps plein dans l’ensemble de l’établissement
	
	


Suite au verso 

	22
	Effectif du personnel employé à temps partiel
	
	

	23
	Effectif du personnel de secrétariat
	
	

	24
	Nombre de jours d’enseignement par an
	
	

	25
	Effectif et % des élèves de l’établissement passant les premiers examens pour l’obtention du diplôme du BI 
	
	

	26
	Effectif et % des élèves de l’établissement passant les premiers examens pour l’obtention de certificats du BI uniquement
	
	

	27
	Effectif et % des élèves de l’établissement passant les seconds examens pour l’obtention du diplôme du BI 
	
	

	28
	Effectif et % des élèves de l’établissement passant les seconds examens pour l’obtention de certificats du BI uniquement
	
	



